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destiné aux industriels opétant dans le secteut de la biscuiterie, confiserie et chocolaterie

I1 est porté à la connaissafice des rmportateurs industriels opérant dans le secteur de la biscüterie,
coflûserie et chocolaterie, que dans le cadre de la mise en æuvre de la mesure no53 du Pacte National
pour l'Emergence Industrielle, signé enfte le Gouvemement et Ia CGEM le 1.3 fêvner 2009, l'Eta:t

met au profit des industriels opétant dans ce secteur, des quotas annuels à impotet à 2,5o/o de

droits de douane, pour les intrants süvants : le sucre raffiné, le lait en poudre éctémé, le lait en

poudre ender et le blé tendre biscütier.

Le tableau süvant récapitule les volumes desdits quotas au de l'exercice 2018 :

tt01.99.91.99

Lait en poudte éctémé 
t

a402.10.12.00

Les entreprises éligrbles sont celles productrices de biscuits, de chocolats ou de confiseries et

commercialisant leurs produits sur Ie marché local. Les ptoduits commetcialisés doivent êtte

conditionnés et étiquetés avec les marques de l'enteprise.

A cet effet, les industriels désirant bénéficier de quotes-parts, au titre de ces quotâs, doivent

déposer une demande (cf. .modèle en Annexe 1) accompâgnée d'un dossier complet comprenant
les pièces suivantes :

- Cetificat d'inscdption au registte de commerce ;

- Certificat d'inscription à la taxe professionnelle (Patente) ;
- Déclarations mensuelles de la TVA (exetcice 2017) ;

- Àttestation délivrée p^r l'administration fiscale et la CNSS prouvaltt que l'entreprise
est en situation tégulière;

- Déclaration sur l'honneur du représentant légal de l'entreprise, signée et légalisée, à

n'utiliser le quota que pour les besoins de production de la société (cf. modèle en annexe 2) ;

- Un tableau récapitulatif (Annexe 3) (en format électtonique (clé USB) Iichiet excel) rctra.çar7t

l'état des besoins réels au cours de lexercice 2017 (classés selon un ofdre chtonologique)
(canevas téléchargeable sur Ie site web : www.mce.gov.ma- âccompâgné des documents iustificaufs
y afférant (Factutes d'acltat etDéclaraions Uniques des Marchandi

par les services de l'Administation des Douanes et impôts

û.tte

concerner uniquement les productions commetcialisées



- Un tableau (en format électronique (clé USB) {ichier excel) résumant le volume de

fabdcation des produits finis par q,pe de prodüt (téléchargeable sur le site:

www.mce.Eov.ma- dans lesquels seront utilsées les matières oremières obiet de leurs
demandes, ainsi que le taux d'incorpotadon de ces intrants, conformément âu tableau
figurant en annexe 4;

- Un tableau des quantités demandées en ces intrants, au utre de l'année 201,8,

conforrrrément au modèle figurant en annexe 5.

Les demandes doivent être adressées par envoi recommandé, avec accusé de téception ou déposées

sous pli fermé, au Secrétariat d'Etat chargé du Commerce Extérieur (Direction de la Défense et de la
Réglementation Commerciaux, Parcelle 14, Business center, aile Notd bd Riad Hay Riad. BP 610,

Rabat), au plus tard le 19 /01 /2017.

N.B.:
- Les demandes présentées sans support électronique ou avec les tableaux técapitulatifs
sous format Word ou image ou avec des pièces justificatives non classées selon un ordre
chronologique ne seront pas traitées.
- Les demandes présentées après expiration du délai précité ou non accompagnées par
les documents iustificatifs susmentionnés ne seront pas acceptées.

I1 est à signaler que la tépartition sera effectuêepar une commission interministérielle composée des

teprésentants du Ministère de lâgriculture et de la Pêche Maritime du Développemerit Rural et

des Eaux et Forêts Q)SS et ONICL), du Ministère de l'Industrie, de l'Investissement, du Commerce
de l'Economie Numérique, du Secrétariat d'Etat chargé du Commerce Extérieur (ÀdCE), et de

lAdministration des Douanes et Impôts Indirects (ADID.

Les résultats de la répartition seront notifiés par fax aux entepdses bénéficiaires. Àprès la notification
des tésultats, les entreprises bénéficiafues doivent déposet au Ministère délégué chargé du Commerce
Extérieur, pour visa, une demande de franchise douanière en quatre exemplaires, précisant la quote-
part qü leur a été attribuée.

Pour les sociétés souhaitant réaliser leurs quotes-pârts de blé tendre biscütier ou de sucre pâr
f intermédiaire d'un importateur, ce derniet doit déposer une demande de franchise douanière
(DFD), signée, cachetée et comportant La mention « impoté pour le compte de la
société bénéficiaire du quota (en indiquant le nom de la société) ».

Il est à signaler que les modalités d'impottation, de contrôle et de ttaçabilité du blé tendre
biscuitier sont fi.xées par décision conjointe du Ministère chargé de l'Agriculture, du Ministète de

I'Industrie, du Commerce,'de l'Invesdssement et de l'Economie Numérique et du Ministère chargé

du Commerce Exté
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ANNEXE 1. : MODELE DE I-A DEMANDE

A

Monsieut le Directeur de [a Politique des Echanges Commerciaux

- Ministète Délégué chatgé du Commerce Extédeur -

Obiet: Demande de bénéfice de quote-part

Monsieur le Directeur,

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir nous octroyer une quote-part dans le cadre

des quotas de l'année 2018 de1 ......, à importet à 2,5o/o de droits de douane, ptér,'us patla
mesure no53 du Pacte National pour l'Emergence Industdelle. Ci-joints les documents

demandés.

Veuillez zgréer,Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations üstinguées.

Date, cachet et signature

Point de contact :

Nom et Prénom:
E-Mail
TéI GSM
Tél fxe
Fax no

I P.é.i.., le(s) produit(s) demandé(s) : sucre, lait en poudre entiet, lait en poudre êcrêrrrê, blé tendre biscuitier
J



ANNEXE 2 : MODELE DE LA DECLARATION SUR L'HONNEUR

DECLARATION SUR L'HONNEUR

Je soussignê, .... ..... , en ma qualité de représentant Iégal de la société

.. . . ..., déclare sur l'honneur que les données figurant dans

mon dossier de demandes de quotes-pafts au titre de l'année 2018 relaives aux quotas

ptévus parla mesure n"53 du Pacte National l'Emergence Indusftielle, ci-dessus, soflt

correctes et que les quotes-parts qrx notre société ne seront utilisées que

pour les propres besoins de notre

Date, cachet et signatute
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ANNEXE 3 : MODELE DE DONNEES REI-ATIVES AUX BESOINS EN INTRÀNTS
(Exercice 201"7)

Société :

Désignation de l'inttant : ......

N.B ; I-es besoins en lait en poudre seront calculés en tenant eri compte également des consommations en

lactosér'um et en préparations lactées, le cas échéant le demandeur doit préciser l'équivalent de ces demiers
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ANNEXE 4 : MODELE DE DONNEES RELATIVES A LA FABRICATION
DES PRODUITS FINIS (Exetcice 2017)

Société :

* À exprimer en tonnes de matières premières (sucre, lait en poudre écrémé,lait en poudre entier et farine biscuitière)
par tonne de produit fini ou en % dahs le prodüt fini. -Z*-ffi;>*
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ANNEXE 5 : QUANTITES DEMANDEES AU TITRE DE L,ANNEE 2018

Blé Tendre Biscuitier

Lait en Poudre écrémé

Lait en Poudre entier


